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Introduction 

 
Référence  
FR AD 035 / 48Fi 
 
Intitulé  
48 Fi - Fonds des Archives nationales 
 
Dates  
Sans date 
 
 
Niveau de description et importance matérielle 
Ce fonds comprend 52 tirages photographiques de dimensions voisines (17,7 x 11,3 cm à 
18,3 x 11,8 cm) La plupart des tirages ont été conservés en plusieurs exemplaires, ainsi 270 
documents sont comptabilisés. 
 
Importance matérielle : 0,06 m.l. 
 
 
Modalité et date d’entrée 
Don, 2010. 
 
 
Historique du fonds 
 
Ce fonds documentaire a été donné par les Archives nationales (site de Fontainebleau) en 
février 2010, à la suite de tris d’exemplaires multiples issus des fonds 19910166 et 
19790549.  
 
 
Présentation du contenu 
Le fonds est composé d’un ensemble de tirages photographiques en noir et blanc consistant 
en des reproductions d'affiches touristiques des années 1960 relatives à la Bretagne. Des 
localités ou lieux géographiques des départements d’Ille-et-Vilaine, du Morbihan, du 
Finistère, des Côtes-du-Nord (actuel Côtes d’Armor) et dans une moindre mesure la Loire-
Atlantique y sont représentés. 

Ces documents témoignent des paysages du littoral maritime, des activités 
économiques (pêche maritime), technologiques (centre de télécommunications spatiales de 
Pleumeur-Bodou) et touristiques (patrimoine architectural, stations balnéaires, ports de 
plaisance, tourisme fluvial) ainsi que des costumes traditionnels (pays Bigoudens). 
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Modalités d’accès et de reproduction 
Les modalités sont fixées par la réglementation en vigueur et par l’arrêté du 

Président du Conseil départemental portant règlement de la salle de lecture. Le fonds sera 
prochainement numérisé. 
 

La communication et l'utilisation (reproduction - représentation) des photographies 
et des cartes postales sont soumises aux dispositions de la loi relative au code de la 
propriété intellectuelle n°92-597 du 1er juillet 1992 (Journal Officiel du 3 juillet 1992).  

 
Pour les modalités de reproduction et d’exploitation, l’utilisateur se rapprochera de 

la Direction des Archives et du Patrimoine d’Ille-et-Vilaine (http://archives.ille-et-
vilaine.fr/fr). 

 
Pour toute exploitation, il fera figurer à proximité de chaque document reproduit, la 
mention « Archives départementales d’Ille-et-Vilaine » suivie de la cote du document 
(exemple : 48 Fi 3).  

 
 

Abréviations 
 

Le sigle s.d. signifiant sans date a été utilisé dans l’instrument de recherche car aucune 
indication n’a pu être trouvée sur la date de reproduction des affiches aux Archives 
nationales. 

 
Elt d’impr. : élément d’impression 
 
Im. : image 
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